COMPTE-RENDU de l'asssemblée générale du  20 Mars 2010

Décompte des voix (cf procurations ci-jointes)

METL = M. Parpinel = 3 voix

Sainte Foy = Ch. Rouanet = 2 voix

CEIT = A. van Elst = 5 voix

Ramonville = JL Jammot = 4 voix

Colomiers = F. Artis = 5 voix

Muret = J-P Fora = 3 voix

TCMS = J-L Broly = 2 voix

Ech. Toulousain = J-L Broly = 0 voix

Tournefeuille = F Cwiek = 3 voix

Bruguières = F Cwiek = 1 voix

Luchon = F Cwiek = 2 voix

 TOTAL = 30 voix.

 Remarque sur le fait que les statuts du comité départemental n'ont pas été mis à jour et donc ne sont plus en adéquation avec les statuts de la ligue sur la date à prendre en compte pour le décompte des voix.

L'assemblée enregistre la démission du trésorier, Claude Egéa, annoncée aux membres du comité 3 jours auparavant.

Distribution du rapport moral et des comptes de résultats

Présentation du rapport moral

Commentaires : Le nombre de licenciés a sensiblement augmenté mais ce n'est pas significatif d'autant que la date du comptage n'est pas la même qu'il y a 2 ans et que les années précédentes.

Pour les championnats jeunes, on notera le manque de bénévoles pour l'organisation et le besoin d'une salle d'analyse séparée de la salle de jeu mais il n'est pas évident de trouver la salle de jeu idéale.

Le nombre de participants aux championnats jeunes est constant, celui des participants aux championnats scolaires est en nette diminution (moins de participation des établissements de Colomiers, retour du Collège Fermat).

Un collège et le lycée de Colomiers ont été qualifié en 2009 au championnat de France. Le choix tardif et éloigné du lieu (Vosges) par la FFE a rendu ce déplacement difficile (coût élevé : billets pris tard-déplacement long : train + bus) et , n'encourage pas les responsables à qualifier leur équipe. On peut noter que ce n'est peut être pas spécifique au département de Haute-Garonne (l'école du Gers qualifiée l'an passée n'a pas participé en 2010 au championnat académique.

Coupe Loubatière : Moins d'équipes que l'an passé qui avait été un cru exceptionnel.

Ceci est dû sûrement à une moins bonne information des clubs et une organisation tardive.

Championnat Départemental : cette année sous l'impulsion d'Hervé LAPLAZE, le championnat départemental a repris, décidé en début de saison et sans publicité il n'a concerné que  12 joueurs.

Il a donc été envisagé de faire rapidement un appel d'offres pour toutes ces organisations pour obtenir des réponses avant le 15 juin et publier toutes les dates, lieux et mode d'organisation avant l'été. Les clubs pourront ainsi informer leurs joueurs qui pourront réserver les jours nécessaires.

Point sur l'emploi : Salarié entraîneur du CDJE31. Le président rappelle que c'était le point essentiel de son mandat.

Les participants demandent où cela en est. 

- L’embauche de l’entraîneur Joachim Iglesias , décidée lors du comité directeur d’Octobre 2009,  est effective à compter du 15 Février 2010.

- Le financement de ce poste est d’ores et déjà assuré pour la première année et sera transféré sur le club de l’Echiquier Toulousain dès l’année suivante.

- Contrat signé début Mars 2010. 

- Procédure validée par l’organisme de gestion PSA du CDOS31.

 Certains apprennent ce jour que l'embauche est effective depuis le 15 février 2010   et qu'il y a un projet de transfert vers un club. La majorité s’étonne de ne pas avoir été informée de l’avancement de ce projet et qu’il n’y ait pas eu appel à candidature même si ce n’est pas obligatoire, il leur semble que c’était une obligation morale vis-à-vis des candidats potentiels  en cette période difficile.

Historique

Demande d’aide à la Région « Emplois associatifs Midi-Pyrénées »  Juin 2009

Plafond d’aide majoré pour l’emploi d’un salarié d’un faible niveau total : 68 000€

Réponse négative à cause de la faiblesse de la structure.

J.L. BROLY représente le dossier « Tête de réseau » (aide totale 44 000€) qu’il a remanié en septembre et le défend auprès de la Région.

Réponse positive le 16 novembre 2009.

Année 1 : 12 000 €   année 2 : 10 000€  année 3 : 8 000€  

 année 4 : 7 000€  année 5 : 7 000€

Lors du 2ème CD en novembre, Andreas van Elst redemande un appel à candidature, le président donne comme argument l’urgence à embaucher car l’année avance et il faut intervenir dans les collèges où nous avons obtenu une aide du CNDS dans le cadre de l’accompagnement éducatif, pourtant l’embauche ne se fera officiellement que le 15 février 2010.

Il y aura donc un vote pour le choix du salarié : Andreas van ELST vote contre car il est pour la création du poste mais veut l’appel à candidature, Françoise CWIEK s'abstient, elle est aussi pour la création du poste mais pas avec le candidat choisi, Marc FOING et J. Luc BROLY vote pour, l’embauche de Joachim IGLESIAS est donc décidée avec une période d’essai maximale soit un mois renouvelable une fois.

Le fait que Joachim IGLESIAS ait été embauché à la date du 15 février  et que cela n’ait été déclaré à l’urssaf que le 11 mars entraine qu’il n’y a pas eu de période d’essai. Nous n’avons pas en main le contrat de travail signé.

Ensuite se pose la question est ce que ce poste est viable sans l’aide de la Région pour les années futures, le président pense que cela sera difficile pour le CDJE 31 de l’assumer mais il assure que d’ici 2 ans l’Echiquier Toulousain reprendra le salarié à son compte. Françoise CWIEK fait remarquer que pour le moment c’est le CDJE 31 qui s’engage et qu’ il n’y a aucune certitude quand à la reprise du poste par un club par la suite.

Le président du club de Colomiers propose plutôt d’employer quelqu’un au coup par coup, cela ne laisserait pas une charge à nos successeurs et souligne que ce n’est pas un poste facile à gérer, cet emploi n’ayant pas de lieu, d’horaires fixes d’autant que le salarié n’a pas d’expérience du monde du travail, il pense même que cela ne lui donnera pas une image réelle du monde du travail.

Un vote est donc décidé pour savoir si les représentants des clubs pensent que le CDJE 31 peut assumer cet emploi à long terme et donc garder le salarié choisi.

A  la question : « Arrête-on le contrat de travail en cours ? » 

POUR  28 CONTRE 0 ABSTENTION 2

Une majorité des clubs décide après vote de renoncer au projet de cet emploi.

 Le Président du CDJE31 est mis en minorité. Il rappelle qu’il n’a fait qu’appliquer le programme pour lequel il a été élu et retenu très majoritairement .

 Au vue du résultat le président propose le vote sur la question :

 « Voulez-vous que le président actuel démissionne ? »  

OUI 21  NON  3 ABSTENTION 2  NUL 4

Le Président propose alors de régulariser la situation actuelle (arrêt du contrat de travail de Joachim IGLESIAS) et de démissionner ensuite.

VOTE du rapport moral 

POUR 21  CONTRE 9  ABSTENTION 0    total 30

VOTE du rapport financier 

POUR 30  CONTRE 0  ABSTENTION 0  total 30

L’assemblée adopte le principe d’une assemblée générale extraordinaire et élective à réunir dès que possible après que le président ait démissionné.

13h30 : la séance est levée, l’AG se clôture sans avoir abordé le budget prévisionnel 2010.

 

Documents annexes

Procurations de Claude Egea, président du club de Tournefeuille, de Jacques Galès, président du club de l’Echiquier Luchonnais, de Jacques Elbaz , président du club de Bruguières donnant pouvoirs à Mme Cwiek, 

Procuration de Daniel Pélissier, président de l’Ouverture Lauragaise donnant pouvoirs à  Mr Rouanet
